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Réaction de l’APCM au remaniement du gouvernement 
 
 
L'APCM exprime sa satisfaction de voir la confirmation de M. Novelli dans sa 
responsabilité des petites et moyennes entreprises. Elle note que l'artisanat a 
toute sa place dans ses nouvelles fonctions, ce qui annonce la  prise en compte 
encore meilleure des attentes des entreprises artisanales dans le cadre de la loi 
pour la modernisation de l'économie.  
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